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(54) SERRURE FONCTIONNANT INDIFFÉREMMENT AVEC UNE CARTE OU UNE PIÈCE DE 
MONNAIE

(57) Serrure fonctionnant indistinctement avec une
carte ou une pièce, dans laquelle sa carcasse est pour-
vue de fentes pour l’introduction de carte et de pièce
respective.

La carte dispose d’une matrice à perforations ; la
languette de fermeture dispose d’une fenêtre avec une
fente et d’une ou de plusieurs saillies-rampe.

Entre la carte et la languette on dispose un dispositif
pour retenir la carte avec une protubérance qui s’encas-

tre dans la dite fente et avec une matrice à pitons con-
juguée avec la matrice à perforations de la carte.

On dispose un butoir de languette en correspondan-
ce avec la pièce et un entraîneur enchâssé avec ce butoir
de languette au moyen d’un piton ; le butoir et l’entraîneur
ayant un même axe de rotation sur la carcasse.

On dispose une glissière avec une rampe dans la-
quelle la carte entre et passe et avec une protubérance
sur laquelle l’entraîneur mentionné s’appuie.
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Description

[0001] La présente invention fait référence à une ser-
rure qui peut fonctionner, indistinctement, en introduisant
une carte ou une pièce.
[0002] Dans l’état actuel de la technique, on connaît
déjà des serrures fréquemment utilisées dans, par exem-
ple, des casiers d’installations sportives, qui fonctionnent
en introduisant des pièces, dont nous pouvons citer, par
exemple et entre autres, les brevets DE3124180 et
DE10350951 et le brevet US4433772 (qui fonctionnent
en introduisant deux pièces simultanément) ou le brevet
ES2216658 et le modèle d’utilité ES1003913 (qui fonc-
tionnent en introduisant une pièce).
[0003] Dans l’état actuel de la technique, on connaît
aussi des serrures, fréquemment utilisées dans, par
exemple, des chambres d’hôtel, qui fonctionnent en in-
troduisant une carte. Les brevets EP0955614,
ES2001949 et ES2067347, entre autres, sont des exem-
ples de serrures à carte.
[0004] Dans l’état actuel de la technique, des serrures
qui, fonctionnant à l’origine avec des pièces, ont pu être
habilitées pour fonctionner avec des cartes.
[0005] Dans les serrures à pièces connues, il est né-
cessaire de changer de carcasse si l’on souhaite qu’elles
fonctionnent avec une carte. Avec cette invention, une
seule carcasse peut fonctionner avec une carte et/ou une
pièce.
[0006] L’objet de l’invention est une serrure qui peut
indistinctement fonctionner avec une carte ou avec une
pièce. On utilisera l’une ou l’autre en fonction de chaque
cas ou application concrète, s’agissant, dans les deux
cas, de la même serrure, qui se caractérise par le fait
que :

- la carcasse est pourvue d’une fente pour introduire
une carte qui dispose d’une matrice de perforations
et d’une autre fente pour introduire une pièce, les
deux fentes se faisant face

- la languette de fermeture est pourvue d’une fenêtre
et d’une ou de plusieurs saillies-rampe latérales et
elle dispose d’une feuillure dans laquelle heurte la
tête d’un butoir de languette quand, sans carte, la
languette se déplace en l’absence de la pièce et d’un
siège final pour la tête du dit butoir de languette
quand, sans carte, la languette se déplace en pré-
sence de la pièce

- entre la carte et la languette on dispose un dispositif
pour retenir les cartes qui se compose d’extrémités
latérales qui sont retenues dans la carcasse en em-
pêchant son mouvement gauche/droite ; une protu-
bérance encastrée dans la fenêtre de la languette
de fermeture ; une matrice à pitons conjuguée avec
la matrice à perforations de la carte (t) ; et une ou
plusieurs fenêtres dans lesquelles les saillies/ram-
pes latérales sont encastrées

- on dispose un butoir de languette en correspondan-
ce avec la pièce et un entraîneur enchâssé avec ce

butoir de languette au moyen d’un piton ; le butoir
de languette et l’entraîneur ayant un même axe de
rotation sur la carcasse

- on dispose une glissière guidée dans la carcasse
qui se compose d’une rampe de glissière dans la-
quelle la carte entre et passe ; et une protubérance
dans laquelle l’entraîneur mentionné du butoir de
languette s’appuie

[0007] Elle est aussi caractérisée par le fait que :

- la carte et la pièce sont placées sur chaque côté de
la languette

- le butoir de languette et l’entraîneur ont chacun un
plan transversal de symétrie.

[0008] Les avantages de cette nouvelle serrure, en ac-
cord avec l’invention, s’avèrent évidents parce que sa
structuration est simplifiée et on emploie les mêmes com-
posants si la serrure résultante est utilisée avec une carte
ou avec une pièce. En outre, dans celle-ci, de nombreux
composants présentent une symétrie constructive (ce
qui se traduit en une plus grande facilité de fabrication
et d’assemblage).
[0009] Pour cette raison, la serrure préconisée cons-
titue une nouvelle invention qui implique une activité in-
ventive, et qui peut être appliquée au niveau industriel.
[0010] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, une forme préférentielle de réalisation prati-
que, susceptible de changements accessoires ne déna-
turant pas son fondement, est représentée sur les plans.

La figure 1 représente une vue générale schémati-
que en perspective frontale, avec les composants
intérieurs de la serrure objet de l’invention et avec
la carte (t) en position opérationnelle.
La figure 2 représente une vue générale schémati-
que en perspective frontale, semblable à la figure
précédente, mais sans la carte (t).
La figure 3 représente une vue générale schémati-
que semblable à la figure 2, en perspective posté-
rieure.
La figure 4 représente une vue générale schémati-
que en perspective semblable à la figure 3, mais
pourvue du butoir de languette (2) en disposition
opérationnelle, dans laquelle on observe aussi le pi-
ton (4a) de l’entraîneur (4).

[0011] Nous décrivons ci-dessous un exemple de réa-
lisation pratique, non limitatif, de la présente invention.
D’autres modes de réalisation dans lesquels des chan-
gements accessoires ne dénaturant pas son fondement
sont introduits ne sont absolument pas écartés ; au con-
traire, la présente invention comprend aussi toutes ses
variantes.
[0012] Cette invention présente une nouvelle serrure
qui fonctionne indistinctement avec une carte et/ou une
pièce, dans laquelle, selon la réalisation représentée, la
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carcasse (11) présente sur la partie supérieure une ou
deux fentes (r1), (r2) (pièce et/ou carte), par exemple,
une fente (r1) pour introduire une carte (t) et une autre
fente (r2) pour introduire une pièce (m). Ces fentes su-
périeures (r1), (r2) se font face (adossées). II est acces-
soire pour l’invention, et est inclus dans l’objet de cette
dernière, que les fentes supérieures (r1), (r2) soient réa-
lisées dans la carcasse même (11) ou dans un couvercle
supérieur indépendant.
[0013] La languette de fermeture (1) présente une vas-
te fenêtre (5) dans la découpe de laquelle est parfaite-
ment délimitée une fente (10), une feuillure inférieure (12)
et un siège final (13). Elle présente aussi une ou plusieurs
saillies/rampes latérales (52)
[0014] La dite carte (t) - voir figure 1 - dispose d’une
matrice (mz-1) à perforations (56).
[0015] Entre la dite carte (t) et la dite languette de fer-
meture (1) on dispose un dispositif pour retenir les cartes
(50) ; ce dispositif (50) étant placé dans la carcasse (11)
sans possibilité de déplacement gauche/droite mais
avec la possibilité de se déplacer sur un plan perpendi-
culaire au plan de déplacement de la languette de fer-
meture (1).
[0016] Ce dispositif pour retenir les cartes (50) dispose
-voir figure 2- :

- d’extrémités latérales (50-2) qui sont retenues dans
la carcasse (11) en empêchant le mouvement gau-
che/droite du dispositif de retenue de carte (50)

- une protubérance (60) qui s’encastre dans la fente
(10) définie dans la fenêtre (5) de la languette de
fermeture (1)

- une ou plusieurs fenêtres (53) dans lesquelles s’en-
castrent les saillies/rampes (52) latérales de la lan-
guette de fermeture (1), et

- une matrice (mz-2) à pitons (55) conjuguée avec la
matrice (mz-1) à perforations (56) de la carte (t)

[0017] Conformément à l’invention, et selon la réalisa-
tion représentée, on dispose dans le côté opposé de la
languette (1) auquel s’adosse la carte (t) un butoir de
languette (2) pourvu d’une tête (141) ; et on dispose un
entraîneur de butoir de languette (4) enchâssé avec ce
butoir de languette (2) au moyen d’un piton (4a). Le butoir
de languette (2) et l’entraîneur de butoir de languette (4)
ont un même axe de rotation (e0) sur la carcasse (11).
[0018] On dispose aussi une glissière (6) guidée dans
la carcasse (11). Cette glissière (6) - voir les figures 1 et
2 - est composée d’une rampe de glissière (61), dans
laquelle la carte entre et passe (t), et une protubérance
(62) dans laquelle l’entraîneur du butoir de languette (4)
mentionné s’appuie.
[0019] Tant entre la languette (1) et la carcasse (11)
qu’entre le butoir de languette (2) et la carcasse (11)
et/ou languette (1), on dispose des ressorts de récupé-
ration correspondants, qui tendent à déplacer les diffé-
rents composants intérieurs jusqu’à leur position de re-
pos. Ces ressorts ne seront pas décrits en détail, parce

que leur utilisation (connue) et leur utilisation (habituelle
dans les serrures), ne fait pas l’objet de l’invention.
[0020] Avec cette structure, disposition et
particularités :

- En introduisant la carte (t) dans sa fente correspon-
dante (r1), son arête exerce une influence dans la
rampe (61), en obligeant à déplacer linéairement la
glissière (6) dont la protubérance (62), en consé-
quence, fait virer l’entraîneur de butoir de languette
(4), dont le piton (4a) élève dans sa rotation la tête
(141) du butoir de languette (2) au-dessus de la
feuillure (12) de la fenêtre (5).

- en présence de carte (t) avec le mouvement gauche/
droite de la languette de fermeture (1), les saillies/
rampe (52) se déboîtent des fenêtres (53) en proje-
tant le dispositif pour retenir la carte (50) dans le
sens perpendiculaire, ce qui est à l’origine du désen-
castrement de la protubérance (60) de la fenêtre (5)
de la languette de fermeture (1) et de l’encastrement
de la matrice (mz-2) à pitons (55) dans la matrice
(mz-1) à perforations de la carte (t).

- en présence de pièce (m) s’il y a aussi une carte (t),
cette pièce (m) n’exerce pas de fonction : la carte
est dominante (t).

- en présence de pièce (m) et absence de carte (t), le
dispositif pour retenir la carte (50) peut se déplacer
librement sur un plan perpendiculaire au plan de dé-
placement de la languette de fermeture (1) et la pro-
tubérance (60) se libère donc de la fente (10). La
languette de fermeture (1) se déplace librement et,
grâce à la pièce (m), la tête (141) du butoir de lan-
guette (2) atteint le siège final (13) de la fenêtre (5).

Revendications

1. Serrure fonctionnant indistinctement avec une carte
ou une pièce, qui se compose d’une carcasse (11)
et d’une languette de fermeture (1) qui peut se dé-
placer de gauche à droite ; caractérisée par le fait
que :

a) la carcasse (11) est pourvue d’une fente (r1)
pour introduire une carte (t) ; cette carte (t) dis-
posant d’une matrice (mz-1) à perforations (56)
b) la languette de fermeture (1) est pourvue
d’une fenêtre (5) qui définit une fente (10) et une
ou plusieurs saillies-rampe (52) latérales.
c) entre la carte (t) et la languette (1) on dispose
un dispositif pour retenir la carte (50) qui est
composé de

c1) extrémités latérales (50-2) qui sont re-
tenues dans la carcasse (11) en empêchant
le mouvement gauche/droite du dispositif
pour retenir la carte (50)
c2) une protubérance (60) qui est encastrée
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dans la fente (10) de la fenêtre (5) de la
languette de fermeture (1)
c3) une matrice (mz-2) à pitons (55) conju-
guée avec la matrice (mz-1) à perforations
(56) de la carte (t)
c4) une ou plusieurs fenêtres (53) dans les-
quelles s’encastrent les saillies/rampe (52)
latérales, de sorte que, avec le mouvement
gauche/droite de la languette de fermeture
(1), les saillies/rampe (52) sortent des fenê-
tres (53) en projetant le dispositif pour rete-
nir la carte (50) dans le sens perpendiculai-
re, ce qui est à l’origine du désencastrement
de la protubérance (60) de la fenêtre (5) de
la languette de fermeture (1) et l’encastre-
ment de la matrice (mz-2 à pitons (55) dans
la matrice (mz-1) à perforations de la carte
(t).

2. Serrure fonctionnant indistinctement avec une carte
ou une pièce, selon la revendication1, caractérisée
par le fait que :

a) la carcasse (11) est pourvue d’une fente (r2)
pour introduire une pièce (m), les fentes (r1),
(r2) se faisant donc face
b) on dispose un butoir de languette (2) en cor-
respondance avec la pièce (m) et un entraîneur
de butoir de languette (4) enchâssé avec ce bu-
toir de languette (2) au moyen d’un piton (4a) ;
le butoir de languette (2) et l’entraîneur du butoir
de languette (4) ayant un même axe de rotation
(e0) sur la carcasse (11)
c) la fenêtre (5) de la languette (1) dispose de :

c1) une feuillure (12) sur laquelle heurte la
tête (141) du butoir de languette (2) quand,
sans carte (t), la languette se déplace (1)
en l’absence de la pièce (m)
c2) un siège final (13) pour la tête (141) du
butoir de languette (2) quand, sans carte (t),
la languette se déplace (1) en présence de
la pièce (m).

3. Serrure fonctionnant indistinctement avec une carte
ou une pièce, selon les revendications 1 et 2, carac-
térisée par le fait que, guidée dans la carcasse
(11), on dispose une glissière (6) qui est composée
de :

a) une rampe de glissière (61) laquelle la carte
entre et passe(t)
b) une protubérance (62) sur laquelle l’entraî-
neur mentionné de butoir de languette (4)
s’appuie ;

de sorte que, en introduisant la carte (t) dans sa fente
correspondante (r1), son arête entre dans la rampe

(61) en obligeant la glissière (6) à se déplacer linéai-
rement dont la protubérance (62), en conséquence,
pousse en rotation l’entraîneur de butoir de languette
(4), dont le piton (4a) élève dans sa rotation la tête
(141) du butoir de languette (2) au-dessus de la
feuillure (12) de la fenêtre (5).

4. Serrure fonctionnant indistinctement avec une carte
ou une pièce, selon les revendications 1, caracté-
risée par le fait que, les extrémités latérales (50-2)
sont retenues sans aucun degré de liberté.

5. Serrure fonctionnant indistinctement avec une carte
ou une pièce, selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que les extrémités latérales (50-2) sont
retenues avec une possibilité de mouvement per-
pendiculaire au plan de déplacement de la languette
de fermeture (1).
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